
 

 

 

 

 

ANNEXE 26 

Nos références à rappeler : URB/874.1-23.125 

 

URBANISME - AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
 
Le Collège communal fait savoir qu’il est saisi d’une demande de permis d’urbanisme. 

 

Le demandeur est la S.A SMAG IMMO représentée par Monsieur Emmanuel Pirard ayant établi ses bureaux à 1470 Genappe, 

rue de Glabais 3. 

 

Le terrain concerné est situé à 1470 Genappe, rue de Glabais 1 et cadastré division 1, section A n°11C, 12L, 12N, 13/2E. 

 

Le projet consiste en la démolition de deux maisons mitoyennes afin d’agrandir un espace commercial et une salle de dégustation 

et présente les caractéristiques suivantes :  

- Construction, à l’emplacement des habitations, d’un volume à toit plat d’une hauteur de +/- 7m. Présence d’un porte-à-faux 

à l’étage. Matériaux : parement du rez-de-chaussée en moellons de grès de ton beige-gris, parement de l’étage en bardage de 

panneaux de ton brun-rouge et éléments en panneaux de ton anthracite. 

- Aménagement de voirie côté rue de Glabais : élargissement du trottoir et prolongation de la zone de parking. 

- Placement d’une enseigne en acier Corten. 

 

Le projet est soumis à enquête publique pour les motifs suivants :  

-La demande déroge aux normes suivantes du Règlement sur les bâtisses applicable aux zones protégées de certaines communes en 

matière d’urbanisme (RGBZPU) devenu Guide régionale d’urbanisme (GRU) : 

• Le front de bâtisse n’est pas maintenu dans son état de fait actuel (art 394) ; 

• Création d’un rez-de-chaussée commercial sans maintien des trumeaux des habitations préexistantes (art.401). 

- La demande s’écarte de la partie indicative du RGBZPU devenu GRU en ce qui concerne : 

• La largeur des façades, qui est modifiée (art.395) ; 

• Les matériaux de façade, dont la tonalité ne s’apparente pas à celle des matériaux traditionnels (art 395) ; 

• La toiture plate (art 396) ; 

-La demande s’écarte du Schéma de développement communal en ce qui concerne le gabarit qui est de R+1 (et non pas compris entre 

R+1+T et R+2 ½ + T). 

  

L’enquête publique est réalisée en vertu de l’article D. IV.40 du CoDT. 

 

Le dossier peut être consulté UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS, durant la période d’enquête à l’adresse suivante : Administration 

communale, Espace 2000 n°3 à 1470 Genappe, service urbanisme : 

- du lundi au vendredi, de 8h00 à 11h45, 

- les jeudis 22 et 29 février 2024 entre 16h30 et 19h00, 

- les mêmes jeudis entre 19h00 et 20h00 sur rendez-vous pris au plus tard 24h00 à l’avance auprès de l’agent traitant. 

 

Date affichage de l’avis Date d’ouverture de l’enquête Date et heure de clôture de l’enquête 

Le 14 février 2024 Le 19 février 2024 Le 05 mars 2024 à 10h00 

 

Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège Communal, durant la période d’enquête : 

- soit par courrier ordinaire daté et signé (Espace 2000, n°3 à 1470 Genappe), 

- soit par courriel identifié et daté (info@genappe.be), 

- soit par télécopie datée et signée (067/79.42.47), 

- soit remises à l’agent traitant dont le bureau se trouve au service Urbanisme (Espace 2000, n°3 à 1470 Genappe). 

 

L’enveloppe, la télécopie ou le courrier électronique porteront la mention : URB/874.1-23.125 – SMAG IMMO SA représentée par 

Monsieur Emmanuel Pirard. 

 

Les réclamations et observations orales peuvent être formulées pendant la même période sur rendez-vous auprès de l’agent traitant ou 

lors de la séance de clôture de l’enquête. 

 

La séance de clôture de l’enquête publique aura lieu à l’adresse suivante : Espace 2000, n°3 à 1470 Genappe au service urbanisme le 05 

mars 2024 à 10h00. 

 

La personne chargée de donner des explications sur le projet est l’agent traitant : Céline DEHOMBREUX – 067/79.42.37 – 

celine.dehombreux@genappe.be dont le bureau se trouve au service Urbanisme (Espace 2000, n°3 à 1470 Genappe). 

 

A Genappe, le 13 février 2024 

 

La Directrice Générale,       Le Bourgmestre, 

(sé) M. TOCK               (sé) G. COURONNE 

mailto:info@genappe.be

